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CONDITIONS D’EXONÉRATION

Communauté de communes Tille & Venelle
20, rue de la Patenée 21260 SELONGEY

03 80 75 51 11 | tourisme-communication@tille-venelle.fr

Bienvenue sur le territoire de la communauté de communes Tille & Venelle.

TAXE DE SÉJOUR

Au prix de votre séjour dans cet établissement s’ajoute une taxe de séjour perçue par l’hébergeur pour 
le compte de la communauté de communes Tille & Venelle et une taxe additionnelle reversée au 
conseil départemental de Côte d’Or. Cette taxe est calculée en fonction de la catégorie d’hébergement 
et du nombre de personnes y séjournant. La taxe de séjour est une contribution obligatoire destinée à 
financer le développement touristique du territoire.

Palaces

Classement touristique

1,00 €

Sont exemptés de la taxe, selon l’article L. 2333-31 du CGCT : Les personnes mineures | Les titulaires d’un contrat de travail 
saisonnier employés sur le territoire de la commune | Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un 
relogement temporaire | Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 1€

Edition : janvier 2025

Tarifs 2025 Délibération du 26 juin 2024

Hébergements classés
Hôtels, résidences de tourisme, meublés de 
tourisme

Tarif

0,73 €

0,55 €

0,36 €

0,23 €

0,10 €

0,07 €

0,05 €

0,04 €

0,02 €

1,10 €

0,80 €

0,60 €

0,40 €

0,25 €

Tarif Classement touristique

Villages vacances

Taxe add. 
CD21 Tarif

0,23 € 0,02 € 0,25 €

Tarif

 0,36 € 0,04 € 0,40 €

Classement touristique

Terrains de camping et de caravanage

CCT&V Taxe add. CD21 Tarif

total

Tarif

Terrains de camping et de caravanages classés en 3, 4 et 5      et tout 
autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes Emplacements dans des aires de camping-cars et des 
parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 h

Terrains de camping et de caravanages classés en 1 et 2      et tout autre 
terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes

0,23 € 0,02 € 0,25 €

0,20 € 0,02 € 0,22 €

Autres hébergements

Chambres d’hôtes

Nature d’hébergement CCT&V
Taxe add. 

CD21 Tarif totalTarif

0,23 € 0,02 € 0,25 €

Auberges collectives 0,23 € 0,02 € 0,25 €

Ports de plaisance 0,20 € 0,02 € 0,22 €

Hébergements non classés ou en attente 
de classement

BON 
SÉJOUR !

Pour tous les hébergements classés ou en attente 
de classement, le tarif qui s’applique correspond à 
2% du montant de la nuit par personne assujettie 
dans la limite de 1,00 €.
La taxe additionnelle du département de 10% 
s’ajoute à ce montant.

total

totaltotal CCT&VCCT&V
Taxe add. 

CD21


